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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution dans le cadre de 
l’Initiative Canada-Québec d’aide aux entreprises agri-
coles affectées par des épisodes exceptionnels de grêle 
en 2017, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67425

Gouvernement du Québec

Décret 1037-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT le mandat à La Financière agricole 
du Québec d’administrer l’Initiative Canada-Québec 
d’aide aux entreprises agricoles affectées par des 
épisodes exceptionnels de grêle en 2017 et l’octroi d’une 
contribution financière maximale de 13 000 000 $ au 
cours de l’exercice financier 2017-2018 pour la direction 
et l’exécution de cette initiative

ATTENDU QUE plusieurs entreprises agricoles situées 
dans plusieurs régions du Québec ont subi des dommages 
importants en raison des épisodes exceptionnels de grêle 
en 2017;

ATTENDU QUE les entreprises agricoles affectées 
doivent assumer des coûts supplémentaires d’opération 
pour les superficies cultivées endommagées par des 
épisodes exceptionnels de grêle;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de la Loi 
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (chapitre M-14), le ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation peut, notamment 
dans une perspective de développement durable, élaborer 
des plans, des programmes ou des projets propres à favori-
ser le redressement ou le développement de l’agriculture, 
une meilleure utilisation ou conservation des ressources 
agricoles ou la création, l’extension, le regroupement et la 
modernisation des entreprises de traitement ou de trans-
formation des produits agricoles ou alimentaires;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 26 de cette loi, 
le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine, 
confier la direction et l’exécution de ces plans, pro-
grammes ou projets à un organisme gouvernemental qu’il 
désigne et que l’organisme désigné peut, à ces fi ns, exercer 
tout pouvoir prévu aux articles 24 et 25 de cette loi que 
lui confère le gouvernement;

ATTENDU QU’à la suite de ces épisodes exception-
nels de grêle, le gouvernement a approuvé, par le décret 
numéro 1036-2017 du 25 octobre 2017 l’Entente de contri-
bution pour l’Initiative Canada-Québec d’aide aux entre-
prises agricoles affectées par des épisodes exceptionnels 
de grêle en 2017;

ATTENDU QUE la conclusion de cette entente aura pour 
effet de mettre en place cette initiative visant à aider les 
producteurs agricoles touchés à reprendre leurs activités 
commerciales et à prendre des mesures en vue d’atténuer 
les répercussions de la catastrophe le plus rapidement 
possible ;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est 
une société instituée par la Loi sur La Financière agricole 
du Québec (chapitre L-0.1);

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est 
un organisme autre que budgétaire subventionné;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, 
La Financière agricole du Québec peut exercer toute 
fonction que lui attribue une autre loi et peut exécuter 
tout mandat qui lui est confi é par le gouvernement, un de 
ses ministres, un organisme, une société ou toute autre 
personne dans tout domaine connexe à sa mission et dont 
les frais sont supportés par le mandant;

ATTENDU QU’il y a lieu de confi er à La Financière 
agricole du Québec le mandat d’administrer l’Initiative 
Canada-Québec d’aide aux entreprises agricoles affectées 
par des épisodes exceptionnels de grêle en 2017, en lui en 
confi ant la direction et l’exécution;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
à La Financière agricole du Québec une contribution 
fi nancière maximale de 13 000 000 $ au cours de l’exer-
cice fi nancier 2017-2018 pour la direction et l’exécution 
de l’Initiative Canada-Québec d’aide aux entreprises agri-
coles affectées par des épisodes exceptionnels de grêle 
en 2017, sous réserve de la conclusion de l’Entente de 
contribution pour l’Initiative Canada-Québec d’aide aux 
entreprises agricoles affectées par des épisodes excep-
tionnels de grêle en 2017;
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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE soit confi é à La Financière agricole du Québec le 
mandat d’administrer l’Initiative Canada-Québec d’aide 
aux entreprises agricoles affectées par des épisodes excep-
tionnels de grêle en 2017, en lui en confi ant la direction 
et l’exécution ;

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer à La Financière 
agricole du Québec une contribution fi nancière maximale 
de 13 000 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2017-
2018 pour la direction et l’exécution de l’Initiative Canada-
Québec d’aide aux entreprises agricoles affectées par des 
épisodes exceptionnels de grêle en 2017, sous réserve de la 
conclusion de l’Entente de contribution pour l’Initiative 
Canada-Québec d’aide aux entreprises agricoles affectées 
par des épisodes exceptionnels de grêle en 2017;

QUE le versement de cette somme soit effectué aux 
autres conditions, modalités et dates établies aux termes 
d’une entente à intervenir dont le texte sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67426

Gouvernement du Québec

Décret 1038-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts 
par le Musée des beaux-arts de Montréal auprès de 
Financement-Québec

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa 
de l’article 16 de la Loi sur le Musée des beaux-arts de 
Montréal (chapitre M-42) prévoit que s’ils y sont autorisés 
par un règlement approuvé par le vote d’au moins les 
deux tiers des membres présents à une assemblée générale 
dûment convoquée à cette fi n, les administrateurs peuvent 
faire des emprunts de deniers sur le crédit du Musée;

ATTENDU QUE, le paragraphe c du premier alinéa de 
cet article prévoit que s’ils y sont autorisés par un règle-
ment approuvé par le vote d’au moins les deux tiers des 
membres présents à une assemblée générale dûment convo-
quée à cette fi n, les administrateurs peuvent hypothéquer 
les biens meubles ou immeubles du Musée des beaux-arts 
de Montréal ou autrement frapper d’une charge quelconque 
ses biens meubles;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que tout règlement prévu à cet article requiert l’autorisation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1345-2002 du 
20 novembre 2002, le gouvernement a désigné le Musée des 
beaux-arts de Montréal à titre d’« organisme public » pour 
les seules fi ns de l’application de la Loi sur Financement-
Québec (chapitre F-2.01);

ATTENDU QUE le décret numéro 924-2016 du 26 octobre 
2016 autorise le règlement du Musée des beaux-arts de 
Montréal instituant un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 octobre 2017, lui permettant d’emprunter à long terme 
auprès de Financement-Québec, et ce, pour un montant 
n’excédant pas 24 936 900 $ pour ses projets d’investissement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Musée 
des beaux-arts de Montréal a adopté le 27 juin 2017, un 
règlement d’emprunts ratifi é à l’unanimité par l’assemblée 
générale du 19 septembre 2017, lequel est porté en annexe 
à la recommandation du ministre de la Culture et des 
Communications, afi n d’instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 octobre 2018, lui permettant d’emprunter 
à long terme auprès de Financement-Québec, conformé-
ment aux caractéristiques et aux limites qui y sont établies, 
pour un montant n’excédant pas 6 883 150 $ pour ses projets 
d’investissement, et prévoyant l’octroi d’une hypothèque 
mobilière sans dépossession sur toute subvention que lui 
accordera la ministre de la Culture et des Communications, 
pour et au nom du gouvernement, sur les emprunts à long 
terme contractés en vertu de ce régime d’emprunts;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le règlement du Musée 
des beaux-arts de Montréal instituant un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 octobre 2018, lui permettant d’emprun-
ter à long terme auprès de Financement-Québec, pour un 
montant n’excédant pas 6 883 150 $, conformément aux 
caractéristiques et aux limites établies par ce régime 
d’emprunts, et prévoyant l’octroi d’une hypothèque mobi-
lière sans dépossession sur toute subvention que lui accor-
dera la ministre de la Culture et des Communications, pour 
et au nom du gouvernement, sur les emprunts à long terme 
contractés en vertu de ce régime d’emprunts;
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